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EPIGRAMME.

os adieux dan Gascon @ la Russie au mais de

Tis ' % Décembre 18120

Sardis? vous We le bailtez- bonne ! 11°.
Monsieur lé Russé, ävec vos vingt dégrés !
Adisias | je cours à lagaronne,

. Æt je vous laisse et mes doigts et mon neze
- —

To L4 VALEUR GASCONNE.
: Au moment d'aller à l'assaut,
Un Gascon prouvant à lafois mille alarmes,

Trembloit en scississant ses urmes
A tel point que chacun rioil du pauvre sot.

Mais notre enfant de la Garonne
Voit que de son effroi tout le monde s étonne :

Tuut beau, Messicurs, dèt il au mêmeinstant,

Votre erreur est un peu légère ;
Fe ne tremble pas ; seulement
“Fefrémis d'horreur, en songeant
‘Au carnage que je.vaisfaire.

Les Parisiens disent que Napoléon avoit demandé un bou-

et de fleurs à son jardinier, et cn obtint pour réponse:

élas ! les grenadiers sont guiés : les lauriers Hlétris ; il ne

nous restent que des soucis et de mauvai)es penfées. .
-———————

 

INDUSTRIE ET MCUNNAISSANCE. .
Isidore, enfant de 12 à 13 ans, fesuit, à Grenoble, un petit com.

rhercede porie.balle, Tous les jours, à l'hcuredu mises, onle

voyolt sus le parvis de ls Cathédrale, offrant aux Chanvines des
cure.deas, des étuis, des ciseaux, des crayons ct autres bugatelles

qui garnissoicat son loventaire. Il avoit de la gentillesse et une

figure prévénante ; on l’aimoit ; ct, ar intéret pour le marchaud,

onachetoit ls marchandise. . LL.
Au nombre de ses pratiques étoit Mr l'Abbé de Tencin, qui lui

conseilla un jour de se mettre cn boutique, et du duuner plus d'és

tenduc À son petit négoce. Je le voudrois bien, M. le Chanoine,

mais il faut des fonds t—Coaibien ?— Si j'avois seulement dix écns,
Je serois bien riche.—Dix écus ! c'est beaucoup. Mais enfin tu
mobparois un bon garçon, plein d'activité ; en evilà le double, à

condition, ajouta.t-il en riant, que je serai de moitié dans tesprofite.
Peu de tems. après l'Abbé de L'cncin vient 3 Paris, nublie Isido-

re et Grenoble, et se jette entièrement daus la brillante carrière

dont le terme a été pour lui la pourpre Romaine ct l‘Aschevêché
de Lion. Cr a

Avant de parvenir à ces hautes dignités, il avoit suivi à Rome,

en 1721, le Cardinal de Bissy appellé an conclave où fat élu iu.
nocent XIII. TI resta ensuite cn ltalic chargé par la Cour des
affaires de Frauce. ;

Elleeneutà démèler avec Venise; l'Abbé de Tencin fut obligé
de s*y rendre ; et comme les négociations pouvoient trainer en lon.
gueur il fit partir son bomme de confiauce pour y louer un bôtel et
des meubles, en lui recommandant de concilier l'économie avec la
représentation convenable à son rang.
s Ses ordres ne lui parurent que trop bien exécutés à l‘égard des
convenances. 14 richesse de l'ameublementet la quantité de vais-
selle gravée‘À ses armes l'alarmèrent pour sa bourse, et valurent
à son iatendant plus de réprimandes que d'éloges, Celui-ci
s'excusa sur le fournisseur quiavoit toujours répété que son Ex.
cellence seroit satisfaite, et qu'il n’ambitionnoit que l‘honneur-de
prendre du chocolat chez elle lelendemain de son arrivée. Qu'il
vienne, répondit M. de Tencin, et qu’il apporte son mémoire, |
Le déjcûner se passa en propus vagues. Viur ensuite l’article

essentiel.  Bur la domando de M. l’envoyé de Fraace, on lui prés
gente un papier qu’il ouvre et où il lit avec étonnement : ‘Je
roussigué reconnais devoir. à sa Scigucurie, M. I*Abbé de 'Fencia
La somme de'250'mifle/francs. pour sa part des petits profits que j‘ai
faits avec les vingt écus qu'il voulut bien me confier à Grenoble, &c.
‘ EL (Signé)- leidore. -
M. l'Abbéde Tencin avoit totalement oublié sa bonne action,

La retonnoissauce lai en rondit Ic souvenir, . Mais, content d'avoir

- — el n'accepteue l‘argenterie, pour ne point désobliger Tsidure, qui

-.- NXVL,

fait le bien d*unflomme industrieux et honnête, il déabirn % billet

le suppliolz genoux du ne point dédaiguer ce foible page des seus
<s6imeus oncepaie pénêtré pour son bienfsiteur. et
fo,

DORSUTRATTE’DE PAIX ENTRE .
7 I FXANCE EI LAUTRICHR

i M ( Conclusion) = A CE =
xxiv. Lez dépot <t cousignations jadicinires faits” dens [a

Caisse d'amortissement en exéc.tiou der faloidu 24 Nivôss eu .
13, (18 Janvier4805; ) et qui apparticunent aux habitaus des pays
que la France césso du posséder, seront rendus dans l'espace d'ua
an, à dater de t'echauge des ratifications du présent traité, dans les
mains des autorités dus lite’ pays, excepté: ‘Its dépats et consigna.
tions auaquels les-Sujcts François sont intéressés : -Jams ce deruser
cas, ilsxesterout ‘daus la crsse d'amortiserment et ne seront
rendus que sur dc preuves qui Tesulierunt des décisions des
autorités compétentes. D, .
XXV. Lesfonds déposts par les Communes ef les étab'issemens

a

- Publics dans là calase de servieu et aans. la caisse d’amortissement
on aucune butre’ caisse du (fouvernement, seront. payés de
nouveau par claquieme d'année en aonée,À déter du présent traîté
avec lu déduction des avances qui leur ut cté faiies, et l'on aura
égard aux réclainations ségulièsés faites sur ces fonds par las créan.
ciars des dites cominuues ct Etablissemens pub ics, “01

A diver du ter, Janvier 1814, le Ciruvernement: Frans
Çois Cénst d'être chargé du payenient d'aucune pumsion civile, rubti
taireoù ecclésiastique Cnvers aucuu ludividu qui atest pluu pejet
Francois.

sation par des sujets François dans les c:-devaut départemuns de -
la Belgique, de ta rive gauche-dusithin et des- Alpes, burs des are
:cicnnes fisziites de France, sont (A tentent garanties aux acheteurs,

XXVill.  Leabolitiou des droits d'aubuine, de détruction €
autres de Ja mème nature, dans les pays qui l‘ont riciproquemer
stipylée avec la France vu qui y out viÉ précédemineut sunésés
cat expressément confirmée, 2 ’

XXIXK. Le Gouveracumens François s'engage à faire rêtabiir
les obligations et nutres Utres qui auront été saists dans les Pravin.
ces occupées par les armées On admnistrations Françoiles 3 et dans
les cas où la restitution ne peut se faire, Ccs litres et obligations
sont ct restent anéantis. ’
XXX. Les sommes qui seront dues pour tous -les onvraçes

d'utilité publique nun eucore achevés, où achevée après le- 31 Dé-
cembre 1812, fur le Rhia et dans les départemens détaches de la
France par le prélent traité, passeront à la Charge des futurs (ro.
priétaires du territoire, ct seront liquidés par fe commifion char
gee de liquider les dettes des Diftrits.
XXXL ‘lous lcs archives, cartes, plansct documens quelcons
nes apparienasas aux pays cédés etliés à leur adminiltration; serunt
idèlemient rendus en mème tems que les pays; ou si cela est im.
poflible, dans ua période n'excédaut pus Gxmuisaprés la reddition
des dits pays. :
Cette fipulation doit s'appliquer nux archives, cartes et plans qu

ont pu être emportés duns les pays oceupés pour vu montent pur
les différentes acmées. ;
XXXII. Dans l’efpace de deux mois, toutes les puissances qui

ont été engagées des deux côtés dans pla préfeate guerre, -enveront
des Plénipoteutiairesà Vienne, pour régler, dans uu Congres Gé.
néral, les arrangemens à l’uccomplissement des difpolitious du près
fent traité, 1001 :
XXXIIL Le préfent Traité (era ratifié et les ratifications échan-

gées duns [‘espace de quiaze jours ou plutot s'il est poffible,  -
En foi de quoi les, Plénipoteutiaires relpectifs ont figné lcce

noms et appofé Je fceau deleues armes, ~
(Signé) CL. 5.) Le Prince de Bénévent. :

. . (L. 8.5 Le Prince de Metteiuich.
(L. §) + J. T. Stadion. ’

ARTICLE ADDITIONEL.
Les hautes parties contractantes defirant effucer toutes les-traces

des malbeureux événemens qui ont aggravé leurs peuptez, funcin.
plicitement couveaues d'annuler les cffeisdes truites de 1905 et
1809 en autaut qu’ils ne l‘ont pas -encore clé ‘par le préfent traité.
En conféquence de cette déclaration,.ta Majelté ès Chrétienne
promet queles décrets fustis contre lus fujets François vu sepueés
François étant ou ayant été au -fervice de fa Majefic Catholique
Impériale ct Royale, refteront fans eltets, suffi bieu que les jugeimeus
qui ent été donnés en cuécutivn de ces décrets. = .
Le prétent article additionel aura la même force et effer que s'il

eh: été loféré dans lo truité du celte date, Ai fera. satifié et 16 rue
Co . vee <%4

. D
°C Je ow

XXVIL. . Les Domains natiooanx. acquis pour valibievonsids. °



tif£catt ra fera échangée 80 miny Lams. Ta
foi de quoi lesPlénipotentiaices refpectifs
l'ont fizgné et y ont appolé le fceau de
leurs armes. ;

lai. à'Paris te 30 de Mai 181 4.
(Signs) Le Prince de Bénérent.

] Le Prince de Motteraiclr,
Le Cunmte Station.

ARTICLE -ADDITIONNEL AU
TRAUTE AVEC LA RUSSLE,

Je Daché de Varsavie ayant été sous
le ninisteation déun conseil provinciai être
Shopia Russie, deadis que er pays est
orang par ses armas, lee dix hates par.
Me, contractantes sont convenuis d'anpoin-

Srimnelisement Une Cu n Nission sneciale
soimposie d'un égal nonbre d: commissais
res dn chaque coté, lesquels seront chargés
d‘examiarr er de liquider leurs droits res-
me.riFs, et de faire les arrangemeas qui y
oat rapport.

Le présent article additionnel aara 13
mine force etelfet que s'il était inséré
mot pour mot dans le traité patent de cette
data. {I sera ratifié, et les ratifications
seront échansées en mime tems. Enté.
Moignage de quoi les plénipotentiaires res-
Ddectifs ‘ont signë et y apposé lesceay de
‘eurs armes.

Fait à Paris ce 39 de Mai, 1814.
(Signé) Le Prince de Benecone,

, - André Comre Rasumouffsky
. Chartes Rohert Comte Nossetrode,

ARTICLES ADNITIONNELS AU
TRAITE AVEC LA G.BRETAGNE.

Art. 3, Sa Majesté très Chrétienne pare
‘jcipant sans réserve dans les sentimens de
as Majesté Britanaique rélativenent à une
espece de commerce qui répurne également
aux principes de la justice nataroHe, et aux
Jumières des tems dans lesque!'snous vivans

. s'engage à uvir dans Un contrés futur tous
yes ciforts à ceux de sa Majesté Britanni-
que, afin de faire proclamer par toutes les
puissances de la chrétienté l‘abolition du
cornmerce des esclaves, de manière que le
dit commerce cesse universellement, comme
11 cessera définitivement, et À taut evréne.
fhent, de Ja part de la France,dans l'espace
de cine, ans, ct qu'en outre pendant la du-
Tér dece tems, il ne sera permis à ancon
marchand d'esclaves de les importer ct de
les vendre aillsurs que dans les colonies de
Itétat auquelil appartient,

Art. 11 /Le Gouvernement Britenniqne
et Ie Gouvernemest François, nommeront
immédiatement des commissaires pour Hi.
quidur les dépenses respectives pour l‘entre…
tien des prilunniers de guerre, cafin d‘en
venir à un arrangement snr la mauicre de
payer la Halance qui se fro"vora en faveur
de t‘ane on de lantre des deux puitsances,
Act 11, Les prifonniezs de guerreseront

tenis de payer, avant leur départ'da lieu
Ae leur dérention, les dettes particolières
qu6ils pourront avoir congeactées où au
moivs de donner «les cautions satisfesantes,

Art. SV. Tl y aura des deux côtés,
imméatisrement après ln ratification du pré.
funttraité, une Jevée du séquestre qui, de-
puis 1792, peut avoir élé mis fur les fonds,
revenus, dettes et aueres effets quelconques
des hautes parties contractantes ou de leurs
sujets.

Les mêmes conmifsaires mentionvés dans
Ianiclet 11, s‘orruperont de examen et
liquidation des prétentions de Sa Majesté
Britannnique sr le Gourernement Fran.
çois ponr la valeur des biens, meubles ou
immeubles confisqués injustement par les
gutorités Francoices, ainsi que pour la perle
totale ou partielle do leurs dettes ou autres
Propriétés, injustement détenus (fous fe-
questre, depuis l‘année 1702,

La France s‘engoye à traiter à cel égard
tes sujets de l'Angleterre avec Ja même
justice que'les sujets de la France out
éprouvée en Angleterre; et le gouvernement
anglois désit,nt, de (a pari, concourir dans
co nouvean témoighageque les puifsancesal.
he ontdonné 2 Sa Majefté très Chrétiens
ne de lenr désir de faire difparoitreles con-

(5)
féquences. de l'épaque de malhenr si hea.
reufomont terminée par la préfeate pair,‘
s‘enguge de fon coté, (asffitot qu’il wara
Eté fait à fes fujets une justice complete) à
renoncer A tout le m'mtant de l'excès qui
prurra le tro“ver en sa faveur, rélativensnt
à l‘entretien des prisonniers de guerre, de
forte quela ratification du rélultit destra.
vaux des conmissaires défignés ci.dessus,
€t qui fera jagé appirtenir aux (ujets de
81 Majefté Britannique, readra fa renoncis-
tion complete,

Art. V. Les deux hantes parties con.
tractantes (muhattant établir les relations les
plus amicales entre leurs fujets refpsctifs fu
réfervent la promesse d'en venir à un arran-
gcment et conven:ion auifitot que po:fible,
touchant leurs intérets commerciaux, dans
l‘intention d'escourager et d'ang nenter la
profpérite da leurs états re(pectifs,

Les préfens articles additionnels auront
la mêine farce et validité que ssils étaient
insérés mot pour mot dans le traité de ce
Jour. Ils feront ratifiés et les ratiñcations
en feront échangées en mê:ne tens, En
foi de quoi les plénipotentiaires refpectifs
les ont signés, et y ont apposé le {ces
de leursarmes.

Fait A Paris, ce 30de Mai, Ian de grace,
181 4.

(Signé) Le Prince de BENEVENT.
(Signé) CASTLEREAGH.
(Signé) ABERDEEN,
(Signé) . CATHCART.
(Signé) CHARLES STEWART.

Lieut. Général,
EI Su

ARTICLE ADDITIONNEL DU
TRAITE AVEC LA PRUSssE,
Bien que le traité de paix conclu à Bail»,

le 5 d’Avril, 1395. celui de Lilitda 9 de
Juillet, 1507, la convention de Paris, du
20 Septembre 1803, ainsi que toutos les au.
tres conventions et actes quelconques,
conclus depuis la paix de Bâle, entre la
Prusse er le France, foient déjà dansle
fait annullës par le préfeat traité, les hau.
tes parties contraciautes out néanmoinsjugé
à propos de déclarer de nouvean expresse.
ment, que les dits traitéscelsent d’être obli.
qatoircs, tant dans les &eticles quifont ex-
primés que dans ceux qui font fecrets ; ct
qu'elles renoncent mutucllement là tone
droit, et fe dégagent de toute obligation qui
pourraient en rétaîter.
Sa Majefté très Chrétienne promet que les

décrets émanés contre les fujets ou réputés
{ujets François qui font on qui ont été au
fervice du Îtoide Sa Majefté EF ussienne,
demeuseront {ans effet ; de même que les
jngemens qui ont été donués en exécution
dcces décrêts,
Le préfent article additionnel aurs la

même force et validité que s'il étoit inféré
en ces mots dans le traité d‘aujourd‘bui,
Il tera ratifié et les ratifications eu feront
échangées en même tems. Enfoi de quoi
les plénipatentiaires refpectifs ]‘ont signé,
et y ant appofé le fceau de leurs armes.

Fait 3 Paris, ce 30 de Mal, l‘an de notro
Seigneur, 1814,

Le Princede BENEVENT,
Charles August Baron HAK DENBERG
Charles William Baron HUMBOLT.
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(COMMUNICATION.)
Mr. L'EpiTeur.

J'ai lu avec’ surprise la notice (puis
qu’il faut lui donner ce nom, car le mot
n'est pas françois dans ce sens,) donnée,
dit-on, par les Juges du Banc du Roi,
qu'ilsne viendroient plus au Greffe que
deux fois par semaire. J'avois d'abord
quelque difficulté à me persuader qu'on
cut fait un réglement de cette espèce.
Mais auroit-on osé le publier, s’il n°&-
xistoit ? si j'osois moi aussi, je dirois
qu'il aurais fallu le faire précéder d'une
loi qui défendit d'avoir besoin d‘eux
plos de deux fuis par semaine, ceque les
Juges ae peuvent, je crois, établir par

*

 

. plug conve table aux Jug:s,

-

+

- . . « .

oat v23'e de prajun—CoAmieste
Ih ntexiste pas, je pense qu’il eut été

s'ils trou-
vant incrn mode d'aller au GreFz tous
enszhlz chaque jour, de régler entre
eax qu'ils néiroïent chacun que deux
fois par szmaine, maisqit’ic y en auroit
uachique jour à tour de rôiz et que
tousensemble sy tronveroient- une ou
deux fuis pour les affaires qui exigent
une attention particulièré de leur part,

Je n'ai pas besoin de faire remarquer
que la présence d'un juge y est nécussaie
re Chay1z jour pair les tutelles,. cura.
telles, clotures d'inventiires &z. ni de
m'étendre sur les incoavEaiens 4601er
ceux qui viennent des endroits’ é._ :É9
du District À PesterUne partie 1"1%
maine en ville pour attendre le jSar
privilégié où ils pourront remolir pour
leurs interêts et Czux de leurs f.milles,
une formalité qui esige penduquels
ques minutes la présente d‘un Juge,

Mais je ne veu« faire aucune”réfle.
xion sur tous Ces OD:«18, - ceain jrais-

le sortdeceux qui ont attapué lesrë,”
gles de pratique ou «discuié la légalité
du panel dans la cause dz Curran oe.
enfin de ceux qui ont sout-N1 quon
ne pouvoit retenir un sujet Britannique
en prison sans Ca 15e y On disoit que je
suis un scélérat, On ivoire que mai
aussi je m*ts des odstacl:s à l'exercice
du pouvair judiniaire par mes gloses et
et qu’il n’est plus inlépenlant. - Ce
seroit un mnaveau grisf contre le pays.
On prouveroit par là qu'il est rempli de
sujets danméreux qui déchirent lee au.
torités coustitgers. Puis si moi ou
quelgn'an de mes nis allions ensuite
boire l‘ea:t ou respirer l‘air de la ner à
Kainouraska, conne plusieurs autr-:6
personnes de Montrédl et de Québec
ho‘nnes, femmes cz: enfans . Font fais
cet été, l‘£ tieur d'une grande Gazette
qui régle en Cana la la potitijue de to:g
l'univers Jirvit que les avis dus traitres
qui ont été panlus dans te Hut. Cina.
da sontaliés !à se purger de leurs pé
chéset qui sait sur qui pourroit tomber ‘
cette atlusion piquante * Qui sait si
ces réflexions n'ajouteraient pas à la
masse des raisons puissantes qu‘allé.
Buent certains granpersonages pour
assurer qu'il faudroit arracher as Carrae ‘
da sa constitutien ou la modifier de
manière à leur donner le droit exclusif
de gouverner. UN PASSANT

Te Voyez à ce sujet uue tirade dans
le Heralddu 6 Avut.
  

NOUVELLES EFRANGERES.”
ETALFS-UNIS.

Le‘Présient des Etats Unis, dans vus
Procla.nation sous date ds 3 <a présent.
mois, convocoit le Congrés coun ta [9 de
Septembre prochiin.  Cete session exe
traordinaire occasinnnoit didn dés conjece,
tures parmi les Américaing, Ondisoit quo
M. Madisou cspéroit que le r.sul:at des
négociations a Gand scruit Cutiou' aloss, ” et
que, si elles se terminnient par un traité,
Cette Convocation emmsécheroit' tout délai
dans les ratifications ; si aucoutraire il sa
présentoit dans les négaciations des obstas
cles à une paix honorable, et qu’il fbt nés
cessaite de faire quelques nouvelles dispos
sitions pour assurer lus dettesDes Créaue …
ciers préseos et futurs du Gouvernement
Américain, et auzmentér ic crédit public,
il obtiendroit, dans cette session, tout ce
qu’il favéruit pour ubvior à ces jaconvéais
ens, Ou ajouteit qu’.l vonloie s°ÿ faire
autoriser à a:ukmenter ‘ses forces tant de
mer que deterre. ; on pensoit aussi y ver

remettre sur le tapis Vetablissameat d'une
Lanque nationale.

LesAméiicains paro'ssoiz3t se fates C=
volr bicotot arraugie les d'iFérents entre

-

 ry



leur pays ella-grandaBretagne. Plussieurs
deleurs GFazettes contenoicat lours espé-
Fances à ce sujet. ‘

Unelettre de Sackatt dd 5 de ce mois
mentionuoit qu'ua nommé M. Shumaker
Étoit parti d'Oswego poire Sackett dans un
batcau qu’il commaaduit, chargé de provi.
sions pour l’armée, lorsque le 4 il avoic été
attaqué par une berge angloiss qui avoit
10 hommes d'équipage et étoit comman léa
par un Lieutenant de la marine royale, et il
avoit Êté oblizé de se rendre aprés toute la
résistance possible. fe Lieutenant croyant
4 homuits suffisins pour conserver ea

rise, avoit eavoyélie reste de son équipag
$ un autre bateau. M.S. qui a déja été pri.

“Boanier et qui ae parvit pas avoir envie de
à l'ét-2 unc seconde fois, avoit trouvé moyen -

de re verser le Lieut. hors-du bateau, de
* ferrasser un matelot avec une pierre dont

- fl s'étoir saisi et À l’aide de ses compagnons,
êl s'Stoit retrouvé, en trés pea de minutes,
Commandant de son bateau, mais aprés
avoir été sévérement blessé, avec plusieurs
de sss compagnons, Il avoit ensuite ape
perçu une autre berge angloise et avoit cra
prudent d*abandonaer son bateau avec tout

+ Ce qu'il avoit dedans et de s’embarquer
dans un gig avec ses compagnons.
ensuite arrivé A Sackett.
La Gutlette des Etats-Unis Fictory

avoir été prise le 16 dn mois dernier à ia
bauteur de TITMENAN-ISLAND, par une
al‘'ége de ia chaloupe de guerre anglaise

Rifieman. |Le Can, Stove s‘étant ensuite
Échappéet ayant débarqué à Moosrrekry
zeacn, avoir donné information que cetto
allége, qu'il venoit de laisser à l’ancre, n'a.
‘toit à bord que 2 hommes qui étuient en.
dormis. I avoit été aussitat encoyé eux
Bateaux qui l'avoient emmcoée dans le
REACH. Mois le commandant d'un bri
Anglois se l’étoit en suite fait rendre, à
conilition que les bateaux de pêche Amérie
Cuins sernient respectés.

M étuit

MONTREAL 1230 AOJT1814.
 

Il n'est arr'vé 3 Quebec la semaine
dernicre quéune seule Gaclicite avec des
Dénèches pourle Gouvernement. Ces
Dépêches sont arrivées ici samedi. Nous
apprenons qu’elles contiennent La rupture
totale des
Piéaipotentiaires Britanniques et Améri-
cains. La cause de Cette rupture est,
dit-on, une nouvelle ligne de démarca-
tion et l'exclusion des Pêches et du com.
merce des ) ndes quela G. Bretagne vou-
loit obtenir des Etats-Unis.
L' Le Telégraphe n‘annonçoit qu’un na-
vire vendredi. On attedd cependant,
tous les jours, la 2e. flotte d'Angleterre.

“ Dans un Ordre Génuras duté de Montréal
le 25 de ce mois, S. E: le Gouverneur en
Chef communiquoit aux troupes l'extrait
d'un Ordre General deDistrict du Gene-
tal Drummond daté du Camp devantile Fort

» Ecié le 13 de ce même mois,} dans lequel
.Son Houncur felicitoit l‘armée fous fon
commandement far la prife de deux Goclet-
tes Americaines effectuée la nuit précédente,
Ces Guelettes, laSomenrs etla PoRCUPINE
montant la premidre 2 long canons de 12
et l'autre 1 et ayant chacune 35 hommes

- d‘equipage, ctolent à l‘ancre devant le Fort
Erié, lorsque le Capitaine Dobbs de la Ma.
Fine Ioyale, avec un parti ae fiatclots et de
foldats de marine, les prit à l‘abordagc après
Un court combat. Cette prise ne nous
à couté que la perte du Lieutenant Radcli:
fle M. R. et d‘nn matelot tuès, et de qua-
tre autres matclots blefsés.

La prisede ses deux Gotlettes qui pro
tégeoient Je Fort Erié, fut suivie d'ane atta.
que générale sur les Forts et les retranche.
mens de l'ennemi le 15 au matin. |L'atta-
quefut faite avec le plus grand courage ;
VOStroupestéussirent à entrer dans le Fort
Erié et dans les retranchemensde l'ennemi,
et elles dirigeoient leur fen contre la Block
house des caseracs, (dorniee asile de l’enne-

égociations à Gand entre les *

(55)
mi) lors qu'il se fit une explosion torrible
coutre la battorie, laquelle fit périr un
grand nombre de braves officiers et soldats,
et causa une si grinds consternation pare
mi nos troupes, qu’clles abanfonuérent les
avantages que'leur avoit obtenus leur in.
trépilité,‘ et se cctirérent pronpto nont
D'autres causer prusque inséparables d'o-
pérations faites la nuit dans un pays convort
et dificile, est il. dit dans lorJce {Fénéral,
empècherent la colonne de droite d*accom
plir son objet.
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Cette perte est considérablesans doute,
et à-peu-pres aulsi inutile que célles du 5 ct
du 25 de Juillet dernier. La cause deces
défastres vientincontestablement de l’arivée
tardive de Dos renforts dans co pays, et peut-
ire aufsi d'un courage incousidéré daus les
Commanduns À ces quartiers. Mais lors-
qu'on voit notre préite bande, ennemie jurée
du bouhcur des Canadiens, faisir avec plai-
sir Cottc orcasion pour renouveller ses cri-
aillerics contre le Commandant enChef de
ces colonies, qui a déjà tout mérité do la
mèrepatrio et du Canada en particulier,
et lui attribuer avec autant d’injustico que
de mauvaise fui, les échecs terribles que
nos troupes ont cfsuyés en Haut depuis le
printems, on ne peut rercnirfon indignation
et s'empêcher de témoigner fon profond

mépris pour des Lines aulfsi bafsemont viles
qui n'unten vue quela consurvation des poste
de Michilimakinac pour leut commerce do
pelleteries, Cette: ‘vande regcette la mort
des braves solilats Britanniques ! Elle voit
nos affaires eu défurdre, elle en gémit ! dis
fons plutot qu’elle craint d'échager que
ques pgaux de castor ot de rat-musqaés,
mais que le Canada lui importe fure en,
si contest le dasir de voirencore ses habita
fous l’oppressio» d'un tyran, jouet de 1c9
cibales ot de fes intrigues. Oa ne pout cee
pendant sempdcher de rire do voir Jo tus
chemeut de nos célébrespoliriques de cels,.
mèler aufsi dans les tiraries élitoriales fur-
mées de quelques niauvaises pensées tune
broulllées, dus injures dirigées contra la nù-
mo perfonue et qu'il ne coupesad prrbxe
bliemeat pas laimé nes Sa couduite rappelos
alsez bien, la Fabls Ados la justle l'$uech ur
dijpar l'exemple du chevatot du lo.1p sie aul-
si frapper le Ger tion, Ct

Exraarr dune-Lerrig.
: Camp devant Fort Erié, 13 Aout 1814.
* Le Fort Erie defeadn par 309) À nés
* ricains, enviroané de rotranchodens ef hâs

ris¥é do canons, nous retient cacors dal
notrebivouac. Le (Gén. Drurnn and nous

: dunne sans cesse l'exemple du saïs-fruil
- Et ds labravoure : souffrant de sa blessure,

il est aux avant-postes, visite les batteries
et donne des ordres qu’on se plait à «xêcus
ter.  Admitez lo réussite d’une petite tx»
pédition trso-maritime, -
- ‘ La nuit passèe, nus 8 chaloupes su- la
riviere de Niagara Ont été transportées pat
le moyen de 16 chars, au travers d'in bois -
épais, sur la droito du fort Erié, lancées
aussitot età le rame. Le Cint. Doubs
commandoit la fintille : 30 matclots nt
{l'officier de marine, armés de pistolets et
de cocirlas, étoient à bord de chajue bars
que. A minuit, on entead 8 coups du pire
tolets, ct une heure après vous voyous
ccudre sur uotre rive.les 8 bateaux vain.

= quourset.ics deux fchooners armés duf‘enna +
- mi,qui protégevient le Fort et conmusfe:”.

quotent avcc Ta presqu'ile : (Blacke{luckrez-:
- Buffiio), 1 pièce de 18 ailungés, Z pièces
de 12 do. des snunitious, 2 jolis /2h02%n6,
"5 officicrs de marincet75 mateloth: voità
notre prife, Quoique l’enne:ni s- suit lais.
sé furpreudre, nous avcins eu le malheur de
perdre le brave licut.Radcliffe ct uo ale.
lot, tués à l’abordage. . .

*“ Nous avons ouvert ce matin nos bats
terios sur le Fort : notre bivoufc est cng.

. ronné par les bowbes ct lcs boulets. Len.
nomi tento tous les jours de repousser nos
avant-postes, mais 1l €st'toujours - repousré
lui-même,” ;, i

Extrait d'une autre lettre.
. Camp,—l5 Aout 1814.

“ Nous revenons de l'assaut : les obras |.
+ cles ont été insurmontubles ; ta bravoure,

le saug-fruid,le génie Bt la persérér utce gar
été inutiles. L'’ennexi nousa rendu lex.
blasion d‘York. Nos braves sont cuszve. .
lis sous les murs du Fort férié ; pari eux
sont les Colonels Scott, Drummond, Gapie
taines Torrens, Irwiay &c, Eco. &c,. le
Major de Villatte s‘est distinsué Vous
avons 8 à 900 hommes hors dé cumbes;
Espérons qu'un jour de victuita nous fers
oublier ledésastre de la nuit du +5 Anat.”
Le Steam boat cst arrivé dinauch: an

soir. Il avoit à bord: 390 br'nnes dus
37e, Sle. et Ste. Régu. qutro 22
officiers. . =
Le 6e. Bataillon M- E 1. doit être

déchargé le 4 du mois prochain, d‘a,rés
un ordre du 25 du courant. - : 4

 

 

 

OBITUAIRE -
A. Reid Ecuyer, Gréffier- de, Ja

paix pour leDistrich de Montréal, «st
décédé subitement la semainedèrnreire
à bord du Steamboat,en descendant
“à Quebec. , - "2% We "1 4e : “



D'un papier récent de Londres
Il n'est que trop vrai, (nous le men

tlonnons avec un sentiment de regret
mêlé, d'indignation) que, tandis que
topes les autres nations de I'Europe se
préparent À jouir des douceurs d’un laug
Fcpos, l'Espagne hurniliée et dégradée,
a consenti a recevoir, bien plus, à invité,
aembrassé l’ancien despotisme de ses
Monarques et de ces prêtres. Oui, Fer.
dinand regne, et cet anfame décrêt qu’il
à eu l‘audace d'érmancr à Valence, dans
lequel il refuse de ratifier 12 constitution
proposée par les Cortes ; dénone le
Gouvernement qui existoit alors en Es-
pagnñe, dissout les Courtes, auxquelles il
doit tout cequ'il possede, menace de
Punir cornmetraitres ceux qui seront

- Soutenir de quelque maniere que ce soif,
sa constitution proposée, ou r=fusero nt
de se sournettre à cet abominable édit où
cont conteuus ces éckantillans précieux
dela justice et de la gratitude espagnoles
ce décrbr a Été regu parle peuple avec
une joie mêlée d'enthousiasme. Q tems,
à mœurs ! & honte ! Les Cortes sont
efissoutes ; plusieurs des membres de ce
corps les plus marquants , ceux surtout
au €toient les plus savans et les plus

lairés, ont été emprisonnés ; d’autres
n’ont échappé à la prison qu’en prenant
Ja fuite. À à populace a détruit la statue
dela liberté, à Madrid, era effacé le
mot Constitution de tous les édifices
publics,
Un trait remarquable, qui fait bien

connoitre le caractère de Ferdinand VI1
#1 Montre combien peu il est digne de
la couronne qui lui a été acquisé au
“gria Ke tant d'argent et de sang Anglois
£t Espagnol, c‘est que dans <a longue ‘
‘pelamnation, il n'a pas dis un seul mot

Di dc l'Angleterre, ni de Wellington.

DEMEDEFE IE IE IE DE MEME IE DE DE HE
Vercheres 22 Aout 1814.

Mn. L'EprTeur,
Ponnez place je vous prie, dans votre

excellente feuille, à técrie fuivant; il est
de naqure à intérefzer tous les Canadiens et
aurtout ceux qui ont le plus à cœur, l’arae
cement des sciences dans cette Province.

J'ai l'honngur d’âtre, &c.
LAM] ns EDUCATION.

Les Exercices littéraires de l'Ecole de la
paroisse de Verchères, dirigée par Mr. L.
(2. IxBADIE, ont eu lieu le 18 de ce mois.
les Ecoliers y ont répondu, d'une manière
très satisfesante, sur la Géugrapbie, la Mi.
tologie, Ja Grammaire Françoise, le Come
merce, la Navigation, les Arts et Métiers,
les differentes Ileligions, le Christianisme
an particulier. &e. . . . Fis ÿ ontaussl
JEbité avec branconpde grices des fables
françoises et des Stances cdifiantes. Ils ont
=nsuite représenté une petite Fragédie cn
quatre actes dont Je fujet Étoit Ia chôte
récente du tyran de l'Europe, ler. Acte,
Napoléon fur le trône {esant paroitre
PIE VIT environné d'une garde, et Jo
enndemnant È'étreemprifonné à Savone. .,
Commeocement de la châte du tyran ..
La réponfe du ST. Père &c.... 2d. Acte:
L'Archevêque de Rheims reproche à Bo.
naparte fon ingratitude et fa barbarie en.
frers le Chef de l'Eglise ; les Générauxfran.
gols, le grand Maréchal &c. .. . l‘environ-
tent. . . Se. Acte : Les Alliés entrent dans
aris : on Annonce àl‘Emperenr que Louis

XVIIIva reprendre la juste pofsefsion de
{a Courgnnesmum… L'armée s’avance...
on fait retentir partont les cris de vive
Louis XVIII &c. &c. La Musiquejoue;
(ici In fenfation eft sù grande que Jes jarmes
conlent des yeux de. tous les Spectateurs.)
de, Acte: Louis XVIII srrive À Paris et
fair au peuple un discours extrêmement
touchant;Y(de nonvelles larmes.) Chacon

(56
S'emprefse 3 complimenter lo fouvernia 14.
gitize .. , . le St. Père eft libre. Bona.
parte eft relégué dans l'Ile d'Elbe &c, &c.

Le tout a’été terminé par la disreibution
des prix, qui a été faite par Mere Kimber
Curé de la paroisse et patron de l’Ecole ; Fi
feroit bicu a fouhaiter que chacune de nos
paroifscs eût un Maitre d’Ecole aufai zélé
que Mr. LaBADIB; On verroit cn peu
croitre le gout des feiences dans notre puys,

TEES

JAMES ORKNEY, Junr. &Co.
rennent la liberté d’informer
leurs amis et le public qu'ils viennent

de recevoir d'Anpieterre et qu'ils ont a
vendre A leur Magasin, rue Notre Dame,
dans la maifon d*Arex. Hart Ecr, un
affortiment bien choisi de Clincatilerie,
avec une grande variété de MoNTREs d'er
et d'argent et de bijoux. Auff des articles
d'utiiité et de fantaisie de prefque toute defs
cription, y Compris
Des Boctes à ouvrage pour les Dames
Des Peigues d‘écailles de Tortue.
Des Boctes à toilette pour les hommes ct

des Porte-Feuilles.
Des Télefcopes Militaires.
Des ceinturons unis et d‘autres d‘une

qualité fupéricure.
Des piftolets de poche et à fourreaux.

avec un excellent choix de coutellerie Sec. 86
Is font déterminés À vendre letout aux
termes les plus aifés, emgroseten détail es
pour de l‘argent feulement,

Jes Marchands du Haut Canada et Ceux
des caripaghes trouveront beaucoup d'avan-
tages à acheter à leur Magasin.

Montréal 16 Juillet 1914.

ey

A LOUER,
KE T poffeffion donnée le 29 de
Lau Septembre prochain, la Super.
be Maifon situeé dansle village de
l’Affomption, actuellement occupé
par Madame Sabina Flinn, avec
toutes fes dépendances, confistant
en cour, hengar, jardin, remife, é-
curie &c. &c... Cette maifon eft
très bien calculée pour un commer-
gant, particulierement parcequ'’elle
eft fitnée au centre du village.
Pour plus amples informations,il
faut s‘adrefses à la Souffgnée.

VEUVE LEHOULIER,
Le I! Juiller 1814.

 

A VENDRE.
E gr£ à gré ue TERRE, avec ung

D Maison de picrre, et autres bâtimers
dessus, sitnée à St, Denis, appartenant ef.
devant & Mr. Nicolas Méndclivr, ot pusses
sion donnée à la St. Michel. 11 faut s'ae
dresser & Mr. Louis Bourdage Notaire Pue
blic à St Denis.

Aussi un emplacement avec une wale,
son de bois y construite situé dans la pas
roisse de Chateaugay, près de l'église--s'ae
dresser à Mr. Bouthillicr, ou au Sousaizaÿ
8 Montréal,

D. SUTHERLAND, Curateur,
A 1a succession de fzu Panicle Robestsopy

16 Aout, :
 

SCOTT & THOMSON
P rennentla liberté d'informer leurs

amis ctle publie qu'ils ont chan-
£é de demeure,etqu'ils résident actuel-
lement dans la maison ci-devant occupée
par Mr. J. Fraser Encanteur, au coin
de la Place d‘Armes, où ils ont en main
et sur le chemin de Québec. un assorti.
ment général de MARCHANDISES
SECHES consistant en,

Shâls imprimés et imités
Coton A chemise -
Coton rayé et à carreaux
Coron blane des Indes
Indiennes % Ginghams
Batistes noîres :
Linons et Mousselines de mode
Bombazet et Basins
Bas be Laine et de Coton
Draps superfins et communs
Etoftes pour vestes. _
Points &c. &c.
Le tout sera vendu À bas prix pour

de l'argent. .
Montréal 16 Juillet 1814.

PERDU,

ERCREDIle I8 du courant
emre la maisonde Mr. Flubert ct

celle du Docteur Gustave Sscrhoff de Bera
thier, un PoRTE-FEUILLE de maroquin
rouge, contenant les Bilietd d‘arméo ci.
après spécifiés :

1 Billet de 25 piastres.
6 Do.-— de 4 chacun.
1Do——1

Et quatre lettres adressées à Messicurs
Boucher, Mayrand, Grant et Fortier,
Ceux qui sauront trouvé le Portefeuille
avec IE Bilietset les Lettres mentionnés,
sont priés de vouloir bien le remettre à
Ls. Olivier, Ecr. à Berthier, à cotte Im.
primerle à Montral, à J. Lacombe Fer,
l'Assomption ou au propriétaire Soussi.
gné résident au mômelieu, et ils seront It.
Déralement récompensés de Icurs peines. …

Ls. MOREAU
Chapelier.

A VENDRE.
Par le Soussigné dans la vote de
Mr. Peltier, (cidevant occupée par
la compagnie de Michilhmakinac)
rue Notre Dame

50 Buriques et 200 barils de casoanade
20 Poiuguns d‘ Esprit de Grcnade.
50 Pipes d‘excelleat Via d'Espagne (do

Valence.)
J. S. MFRWIN,

Montreal 16 Aout 1814.

A VENDRE,
A Cette Imprimerie, des OR-

DRES de témuigosge, François et
Anglois, et des contrats de muriage et de
vente,
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CONDITIONS DU SPECTATEUR,
od de la Souscription est de QUIEN.

ZEShellings pac année, outre les tials de
peste, payables par moitié et d'AVANCFS.
— mm

. PRIX DES AVERTISSEMENS.
Six lignes ct audessous 1s. « 104 d. la Je,
‘insertion ét 5d. pour chaque suirante.

Dix lignes et audessous 2d. « 6d. lo do,
et 7.1 chaque suivante.

Audessus de dix lignes 3 d.- por ligne do,
et j d. par chaque suivante.

cime——0rpamme 000smear.

AGENS pv SPECTATEUR,
Mr. J. O. Brunet, Québec)
A, Gaguon Ecr. Riviere du Loup
R. Kimber, Eci.- Trois.Riviere,
La. Oiivier, Ecr, Berthier.
Mr. X. Lacombe L‘Assomption,
R. Boileau Ecr. Chambly
P. R. Gagnice Etre êL. Eustach&
Mr. J. B. Roy Terrebonne.
Me. A. Renault Boucherville, *
LE De Martiary, Ecr. Varennes,

r. L, (3, Labadie, Verchcress
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